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La charte de l’Église 
 
Les engagements de l’Église 

L’Église en tant que l’ensemble des membres s’engage à :  
 
1) ACCUEILLIR DANS LA FAMILLE 

• Nous vous accueillons dans le respect de votre personne et vous aide à cheminer dans 
la foi. 

 
2) ACCOMPAGNER A LA MATURITÉ SPIRITUELLE 

• Nous vous enseignons la Bible, d'une façon qui vous aide à découvrir sa mise en 
pratique pour votre vie 

• Nous vous apportons un enseignement biblique adapté à l’âge de vos enfants 
 
3) PRENDRE SOIN DE VOUS  

• Nous vous écoutons et prions pour vous, si vous le demandez. 
• Nous vous soutenons dans les saisons difficiles de votre vie 
• Nous vous avertirons avec amour et douceur si nous estimons que vous vous écartez 

de la voie du disciple de Jésus-Christ. 
 
4) IMPLIQUER DANS LA VIE ET LE PROJET D’ÉGLISE 

• Nous vous aidons à découvrir votre domaine de service dans l’Église. 
• Nous vous impliquons dans la vision, les objectifs, les défis et les décisions de l’Église.  
• Nous assurons une transparence totale des finances de l’Église. 
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Les engagements des membres  

En tant que membre de l’Église, nous vous avons des responsabilités envers l’Église. 
 
Préserver dans l’unité et protéger l’Église contre les fausses doctrines 
 

Je vous en supplie, frères et sœurs, méfiez-vous de ceux qui provoquent des divisions 
et font trébucher les autres en s'opposant à l'enseignement que vous avez reçu.  

Romains 16.17 
 
Voici quelques engagements qui nous permette d’accomplir notre mission 
 
1) PROGRESSER VERS LA MATURITÉ SPIRITUELLE 

• En passant régulièrement du temps dans la lecture de la Bible et la prière 
• En demandant à Dieu de me remplir continuellement de son Esprit 
• En participant à un groupe de maison1, selon mes possibilités 
• En me détournant de tout ce qui n'est pas conforme à la Parole de Dieu 

 
2) PROTÉGER L'UNITÉ DE MON ÉGLISE 

• En agissant avec amour envers les autres membres 
• En refusant de critiquer ou de participer aux commérages 
• En passant du temps avec des membres de l’Église 
• En suivant et en encourageant les responsables 

 
 

1 Ou / et un autre groupe de vie (jeunes, jeunes adultes, passerelles, hommes, …) 

 

« Aie soin de répéter sans cesse les paroles de ce livre de la Loi, médite–les jour et nuit afin d’y obéir et 
d’appliquer tout ce qui y est écrit. » (Jo 1.8). 
« Et chaque jour, dans la cour du Temple ou dans les maisons particulières, ils continuaient à enseigner 
et à annoncer la bonne nouvelle. » (Ac 5.42). 
« Je vous dis ceci et j’insiste au nom du Seigneur : ne vivez plus comme ceux qui ne connaissent pas Dieu. 
Leurs pensées ne mènent à rien. » (Ep. 4.17). 
« Laissez–vous constamment remplir par l’Esprit. » (Ep 5.18) 

 

« Cherchons toujours ce qui contribue à favoriser la paix et à nous faire grandir les uns les autres dans la 
foi. » (Rm 14.19). 
« Aimez–vous donc ardemment les uns les autres de tout votre cœur. » (1 P 1.22). 
« Ne laissez aucune parole blessante franchir vos lèvres, mais seulement des paroles empreintes de 
bonté. Qu’elles répondent à un besoin et aident les autres à grandir dans la foi. » (Ep. 4.29). 
« Obéissez à vos dirigeants et soyez–leur soumis. En effet, ils veillent constamment sur vous, puisqu’ils 
devront rendre compte à Dieu. Faites-en sorte qu’ils puissent accomplir leur tâche avec joie, et non en 
se plaignant, ce qui ne vous serait d’aucun profit. » (Hé. 13.17) 
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3) CONTRIBUER À LA CROISSANCE DE MON ÉGLISE 
• En priant pour la croissance 
• En témoignant de ma foi à mes connaissances (une formation est proposée) 
• En invitant les non chrétiens à assister aux rencontres de l’Église 
• En respectant sa vision et ses valeurs 
• En accueillant chaleureusement les visiteurs 
• En contribuant avec mon temps et mes finances à la bonne marche de l'Église 

 
4) PARTICIPER AUX SERVICES DE MON ÉGLISE 

• En découvrant mes dons et mes capacités 
• En me laissant former pour mieux servir 
• En cultivant une attitude de serviteur 

 

 
Pour résumer, en devenant membre :  

o Je ne suis pas spectateur MAIS je suis acteur.  
o J’hérite de son histoire 
o J’accepte la vision et les valeurs de l’Église 
o Je suis un disciple de Jésus et baptisé 
o J’adhère à la charte du membre 

 

 

« A l’Église (…), nous remercions toujours Dieu pour vous tous et nous pensons sans cesse à vous dans 
nos prières » (1 Th. 1.1-2). 
« On lui amena un paralysé couché sur un brancard. Lorsqu’il vit quelle foi ces gens avaient en lui, Jésus 
dit au paralytique : –– Prends courage, mon enfant, tes péchés te sont pardonnés. » (Mt 9.2) 
« Accueillez–vous donc les uns les autres, tout comme le Christ vous a accueillis. » (Rm 15.7). 

 

« Chacun de vous a reçu de Dieu un don particulier : qu’il le mette au service des autres comme un bon 
gérant de la grâce infiniment variée de Dieu. » (1Pi 4.10). 
« (Dieu) a fait don de certains comme (…) pasteurs et enseignants (…) pour que ceux qui appartiennent 
à Dieu soient rendus aptes à accomplir leur service en vue de la construction du corps du Christ. » (Ep 4. 
11- 12). 
« Ne faites donc rien par esprit de rivalité, ou par un vain désir de vous mettre en avant ; au contraire, 
par humilité, considérez les autres comme plus importants que vous–mêmes ; et que chacun regarde, 
non ses propres qualités, mais celles des autres. » (Ph. 2.3-4, 7). 
« Ne prenons pas, comme certains, l’habitude de délaisser nos réunions. Au contraire, encourageons– 
nous mutuellement… » (Hé. 10.25). 
« Quoi qu’il en soit, menez une vie digne de l’Évangile du Christ. » (Ph. 1.27). 
« Que tous les dimanches chacun de vous mette de côté, chez lui, une somme d’argent selon ce qu’il aura 
lui–même gagné. » (1 Co. 12.2). 


